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CONSEIL CONSULTATIF DES AINES 
Lundi 22 novembre 2021 à 18 heures 

 
 

COMPTE-RENDU 
 
Présents :  

 

Représentants de la commune Membres du Conseil consultatif des ainés 

Jacques Grandchamp, Maire  
Christelle Gaudet, maire-adjoint au social 
Eric Gaydon, maire-adjoint aux travaux 
Pascal Eynard-Machet, maire-adjoint à l’économie 
Joël Bosson, maire-adjoint à l’urbanisme 
Sylviane Deniau, conseillère déléguée à la communication 
Stéphanie Le Caloch, directrice générale des services 
Dominique Plumet, directeur des services techniques 
Eloise Duret, directrice du CCAS 
Virginie Delebarre, responsable du service communication 
Atmane Harchoufe, chargé de communication 
 

Michel Neels 
Eugène Morel 
Francette Mion 
André Laperrousaz 
Joël Dutruel 
Marcel Decurninges 
René Damevin 
Jean-Paul Cyrus 
Gwenaelle Bruhat 
Lucien Bechet 
Absents :  
Rose-Marie Blanc, Jean-Jacques Chatellenaz 

 
 

Introduction 
 

Point de situation sur l’ancien DGS et présentation de Stéphanie Le Caloch, nouvelle DGS 
Tour de table 
 

1) Désignations  
- animateur : Michel Neels 
- secrétaire de séance : Gwenaelle Bruhat 

 
2) Présentation des outils de communication mis en œuvre par la commune 

 
3) Intervention de Mme GAUDET, Maire-adjointe en charge du social et des solidarités 

intergénérationnelles, vice-présidente du CCAS : présentation des missions du CCAS et des 
activités proposées, notamment en faveur des aînés  
 

Remarque de Monsieur Morel : Publier a augmenté l’âge des colis, contrairement à d’autres 
villes qui ont baissé l’âge. 
Monsieur le Maire explique que la situation budgétaire et sanitaire ont contraint à 
augmenter l’âge des bénéficiaires. 
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4)    Point sur les principaux dossiers d’actualité par Monsieur le Maire :  
 
- Intercommunalité  

 
Monsieur le maire rappelle les enjeux financiers pour la ville de Publier. Prochaine étape : 
décision du Préfet 
 
Question CCA : qu’en est-il du projet de méthanisation ? 
Joël Bosson explique que la CCPEVA met en place des projets qui augmentent 
considérablement les coûts de gestion (exemple : cuisine centrale, méthaniseur) 
 
Question de l’intercommunalisation de la cité de l’eau 
 
- Projet portuaire  
 
La ville a demandé au promoteur de revoir le projet pour intégrer une résidence seniors et 
un hôtel, car les « lits froids » ne redynamiseront pas le centre d’Amphion et traiter la 
problématique du stationnement. 
Remarques CCA : le dimensionnement du port est-il nécessaire ? Les bords des quais se 
détériorent avec le temps, le port est désuet et inadapté et doit donc être obligatoirement 
rénové.   
 
- Domaine de Blonay 
 
Coût du rachat : 2,4M€ 

 
- CSAP 

 
Le maire explique qu’il est nécessaire aujourd’hui de revenir à des investissements 
raisonnables pour le football. Eu égard à l’importance de ces derniers, Il a demandé au CSAP 
de tenir une comptabilité. Problème de l’accès au club des enfants de Publier    

   
- Saint-Exupéry 
 
Lancement d’un audit sur la réalité de la démographie scolaire. Le projet est manifestement 
surdimensionné. Il a été demandé également de revoir le projet pour réduire à 5 classes et 
accéder au groupe scolaire par l’arrière. Il n’a jamais été question de construire sur les 
terrains de football. 
Problématique du stationnement : il faudrait envisager un parking dans le secteur. 
 
- Devenir de l’espace forme 
 
Rappel de la situation illégale du financement du fonctionnement de l’espace forme par la 
ville, induisant l’obligation de le fermer. 

 
-  Gens du voyage 

 
Publier est en conformité avec la loi, pas la CCPEVA, si bien que la police n’accepte pas 
d’intervenir, en cas de stationnement sauvage. Des aménagements ont été réalisés par la 
commune pour l’empêcher et verbalise systématiquement. 
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- PLU 

 
La ville engage une modification du PLU, notamment pour permettre à l’association Pousse 
d’avenir d’étendre leur activité et de traiter la propriété Maiorana. 

 
5)    Bilan des réalisations (non exhaustif) 

 
  Quelques exemples : 

 
- Création d’une police municipale pour répondre aux problèmes d’incivilités, de petite 

délinquance et de sécurité routière 
- Zone 30 en centre-ville, création de trottoirs devant chez Totor et protections devant 

Albertine 
- Diagnostic de sécurité de tous les bâtiments pour programmer leur mise aux normes 
- Réseau informatique entièrement rénové, avec installation de la fibre 
- Mise en conformité des archives communales  
- Service de l’eau CCPEVA dans l’ancienne caserne des pompiers 
- Audit sur les risques psychosociaux  
- Diagnostic des éclairages publics avec le SYANE, en vue de mettre en œuvre le plan 

lumière de Publier 
- Rénovation de la voirie avec enfouissement des réseaux, Méserier pour 2022 (plus 

d’1M€) pour la mise en valeur des hameaux. 
- 500 arbres plantés ainsi que le verger 
- Agrandissement du cimetière 
- Travaux de réparation des quais 
- Toute la ville est passée en zone 50 

 
 A venir, non exhaustif :   
 

- ADMR va déménager à la Rive, installation d’un LIDL  
- Travaux de l’escalier de secours de la mairie  
- Projet de plantation de 500 arbres supplémentaires 
- Rénovation du snack de la plage 
- Vidéoprotection (une quarantaine de caméras seront installées) 

 
6)    Le projet politique pour la Commune de Publier 

 
- Mobilités : réduire les flux sur la RD1005, pont entre Vongy et le Cartheray pour relier les 

deux zones d’activité économique pour limiter la circulation des camions à Publier, 
liaison Marin Sainte-Agathe pour désengorger le centre-ville, arrêt du CEVA sur emprise 
Maiorana avec parking, embarcadère à recréer, Viarhôna, promenade piétonne de Beau 
Séjour à embarcadère, nouvelles lignes de bus entre Evian-Publier-Thonon et liaison 
minibus Publier-Amphion, télécabine Publier-Amphion, stationnement payant 
 

Remarques CCA :   
-Boulevard du Golf : la 1ère tranche de la Viarhôna est très peu utilisée. Si nous mettons en 
sens unique le Bd du Golf on reporte le problème sur les autres routes de Publier. Donc 
nécessité d’étudier d’autres perspectives de voie douce sur Publier  
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  -Dangerosité de l'accès à la rue de Savoie par la rue de Rouly, absence de visibilité pour 

accéder à la rue de Savoie en direction de la mairie de Publier. Mettre en sens unique ?  
  -Route qui descend à Amphion : sécurité des piétons rue de Savoie, manque de trottoirs  
  -Afin de sécuriser la descente de Marin, un giratoire ou un feu est souhaité  
 

Il est précisé que des courriers concernant la sécurité des piétons n'avaient eu aucune 
réponse. Il s'agit des accès de chemins piétonniers sur les rues du Belvédère et de Publier 
sans aucune sécurité ni visibilité. Un chalet situé entre l'école Simone Weil et l'Eglise n'a 
aucun accès piétonnier sécurisé sur la rue du Belvédère. Ces situations seront étudiées et 
une réponse faite. 

 
- Promenade littorale  

 
Remarque CCA : il est demandé de limiter le stationnement à une courte durée (disque) pour 
l'accès au tabac/presse et café. Afin de préserver le paysage la vue sur le lac, pas de 
stationnement souhaité. Le bord de la rive ne doit pas être un parking mais une coulée verte, 
bleue et douce. 

 
- Salle des fêtes 
- Revalorisation de l’ancienne école des Mille-fleurs pour ramener de la vie au centre-ville 
- Extension du bâtiment de la mairie 

 
7)    Echanges et questions diverses 

 
  Remarques CCA :  

- Pas de cendriers spécifiques pour les mégots dans les parcs, il est demandé d’en installer 
à proximité des poubelles existantes et sur les lieux publics 

- Culture : effort substantiel cette année pour soutenir la MAL, avec notamment des 
spectacles dans la salle Olympe (avec travaux dédiés), projet d’accueillir le festival de 
Montjoux reporté en 2023 

- Cirque : le parc du miroir n’est pas le lieu le plus adapté pour accueillir un cirque. La ville 
ne souhaite plus accueillir à l’avenir de cirque avec des animaux. 

 
 

 

 


